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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECREÎ N? 2OO7-1J§^p9.1.9 JUTLLET 2OO7

Chargeant Monsieur lssifou KOGUI N'DOURO,
Ministre d'Etat, chargé de [a Défense Nationate,
du mercredi 18 juittet 2007 jusqu'à son retour,
de ['intérim de Monsieur Pascal l. KOUPAKI,
Ministre d'Etat, chargé de ['Economie, de [a
Prospective, du Dévetoppement et de I'Evaluation
de ['Action Pubtique

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIqUE,
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU La Loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990, portant Constitution de ta Répubtique du
Bénin ;

VU La Proctamation te 29 mars 2006 par [a Cour Constitutionnelle des résuttats définitifs
de l'étection présidentiette du 19 mars 2006 ;

VU Le Décret n" 2007-300 du 17 juin 2007, portant composition du Gouvernement ;

VU Le Décret n' 7007-337 du 18 juittet 2007 chargeant Monsieur lssifou KOGUI N'DOURO,
Ministre d'Etat, chargé de [a Défense Nationale, cie i'intérim du Président de [a
Répubtique pour compter du 18 juittet 2007 ;

Article 1u': Pendant l'absence de Monsieur Pascat L KOUPAKI, Ministre d'Etat, chargé de
['Economie, de [a Prospective, du Développement et de ['Evatuation de ['Action Publique,
son intérim sera assuré par Monsieur lssifou KOGUI N'DOURO, Ministre d'Etat, chargé de ta
Défense Nationale, pour compter du mercredi 18 juittet 2007 jusqu'à son retour ;

Articte 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiet de ta Répubtique du Bénin.

FaitàCotonou, te 19 jui]-let 2007

Pour [e Président de [a République,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement absent,

Le Ministre de [a Défense Nationate
Chargé de ['inté

lssifou KOGUI ,DOURO
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